
N° 606 JUILLET 2018 

N° 636 JANVIER 2021 

PERMANENCES  DES  ÉLUS  

NAISSANCE :  

10/02/2020: Erin LEBRUN au foyer de Vladimir et Célia 
LEBRUN, domiciliés à Guiclan, 6 bis rue Sant Dodu. 

 

DÉCÉS :  

29/11/2020: Patrice LE GAC, retraité, 67 ans, domicilié à 
Guiclan, 8 lieu-dit Le Guern, est décédé à Guiclan. 
 
02/12/2020: Jean, Claude LE GUERCH, retraité, 73 ans, 
domicilié à Guiclan, 6 lieu-dit Kerougay, époux de Marie, 
Josée ABHERVÉ-GUEGUEN, est décédé à Brest. 

ETAT -CIVIL  

INFORMATIONS  MUNICIPALES  

Robert BODIGUEL, Maire : samedi de 9h à 10h et sur rdv 

Jean-Michel CROGUENNEC, Adjoint Finances,  
Communication, Animation, Patrimoine, culture sur rdv 

Marie BIRIEN, Adjointe Urbanisme, Travaux en  
agglomération : jeudi de 10h30 à 12h 

Gérard POULIQUEN, Adjoint Bâtiments, Voirie rurale,  
Agriculture, Personnel des services techniques : vendredi 
de 11h à 12h  

Juliette Le ROUX, Adjointe Affaires sociales - CCAS : lundi 
de 10h30 à 11h30  

Yohann LE BELLEGUIC, délégué Numérique, sport et 
associations 

Gwénaëlle QUILLEVERE, déléguée Écoles, enfance  
jeunesse et associations associées 

VŒUX DE  LA MUNICIPALITÉ  

 

Du fait de la crise sanitaire, la traditionnelle cérémonie des 
vœux est annulée.  
M. Le Maire et toute l’équipe municipale présentent à toute 
la population leurs meilleurs vœux pour l’année 2021. 

COLLECTE  DES  ORDURES   

Merci de reprendre les poubelles vides (jaunes et vertes) 
au plus vite après le passage des camions poubelles, sauf  
dans les campagnes où elles sont regroupées sur des  
plates formes dédiées. 

C O NF IN E M EN T  :  C ’ E S T  A U S S I  PO UR  

LES  VOLAILLES 

La France repasse en alerte « élevée » face au risque  
d’introduction du virus de la grippe aviaire dans 45  
départements traversées par les couloirs de migration dont 
le Finistère. 
Des mesures préventives sont rendues obligatoires : 
 - Claustration ou protection des élevages de volailles 
ou les basses-cours par un filet de réduction des parcours 
extérieurs pour les animaux. 
 - Interdiction des transports et lâchers de gibiers à 
plumes. 
 - Interdiction de rassemblements d’oiseaux 
(concours, foires ou expositions). 
 - Surveillance clinique quotidienne. 
 

« La consommation de viande, de foie gras et œufs ne 
présente aucun risque pour l’homme ». 

ACTUALITÉS  COMMUNALES  

 

Chaque semaine, dès le dimanche soir à partir de 19h, 
vous pouvez aller sur le site « Guiclan.fr », sur la rubrique 
« actualités » afin de découvrir les actus de la semaine 
passée, avec photos et commentaires. 
 
Sur le mois de Décembre, vous avez également la possibi-
lité de deviner le nom de certains villages de la commune, 
à l’aide de charades.  
 

Cette rubrique existe depuis 14 semaines, n’hésitez pas à 
les regarder, afin d’obtenir des informations importantes 
(ex : arrivée de la fibre optique, aménagement  
du bourg, etc...)  

 Prochaine parution :  articles à transmettre  pour  le mercredi 20 janvier 2021 distribution le 1er février 2021 Courriel : communedeguiclan@orange.fr    
Site : www.guiclan.fr  

LA  MUNICIPALITÉ  DE  GUICLAN  

VOUS  SOUHAITE  

http://www.guiclan.fr/


ENFANCE /  JEUNESSE  ET  PETITE  ENFANCE  

Plusieurs lieux d’accueil   

PLOUNEVENTER 

Espace An Heol      
Lundi 

ST VOUGAY  

Ecole publique 

Mercredi 

PLOUVORN  

Pôle enfance  
Mardi et vendredi 

BODILIS- PLOUGOURVEST 

Pôle enfance   
Jeudi 

GUIMILIAU  

Maison des associations  
Mercredi et jeudi 

Renseignements au 06 64 22 28 14 
Mail : hg.ccpl@gmail.com  

HALTE  GARDERIE  ITINÉRANTE  :  

1000 PATTES  

Accueil des enfants de 3 mois à 6 ans du 
lundi au vendredi de 8h30 à 17h30.  

 

 

LE  L IEU  D ’ACCUEIL  ENFANTS   

PARENTS  (LAEP)   

Une fois par mois de 10h à 12h : 

 Guimiliau le vendredi : à la Maison des Associations 

 Plouvorn le samedi : au Pôle Enfance 

Tel : 02.98.68.42.41 

CLSH :  LES  GRIMOYS  

 

Accueil des enfants de 3 à 12 ans  
les mercredis et pendant les vacances scolaires. 
 

Pour les mercredis: inscription une semaine à l’avance.  
 

Pour les vacances de Février :  

 Du 22 février au 5 mars 2021:  

Les  inscriptions doivent être faites  pour le 30 janvier 
2021 soit par le formulaire papier exceptionnellement du 
fait de la mise en place du nouveau portail. Le formulaire 
est disponible en mairie et sur guiclan.fr. Il est à déposer 
en mairie pour cette date. 

 

Passé ce délai, les inscriptions ne pourront se faire que 
dans la limite des places disponibles 

Permanences de Gaëlle, la directrice  : les lundi et mardi 
de 9h à 11h45. Tél. :  02 98 79 48 96  
 
Les programmes  sont en ligne sur guiclan.fr, vous les  
trouverez aussi à l’accueil de la mairie.  

RELAIS  PETITE  ENFANCE  (RPE)  

Relais Petite Enfance 5 rue des Capucins 
29400 LANDIVISIAU 

ANIMATION  JEUNESSE  (8  -  17 ANS)  

 

Accueil des enfants pendant les vacances  
scolaires. (2 groupes 8/11ans et collégiens). 

 

Pour les vacances de Février :  

 Du 22 février au 5 mars 2021:  

Les  inscriptions doivent être faites  pour le 30 janvier 
2021 soit par le formulaire papier exceptionnellement du 
fait de la mise en place du nouveau portail. Le formulaire 
est disponible en mairie et sur guiclan.fr. Il est à déposer 
en mairie pour cette date. 

 

Passé ce délai, les inscriptions ne pourront se faire que 
dans la limite des places disponibles. 

 

Dès leur élaboration les programmes sont disponibles sur 
guiclan.fr, vous y trouverez aussi toutes les informations 
concernant les temps forts proposés au cours de l’année. 
Renseignements auprès de Carole au 06.77.75.81.17   

RESTAURANT  SCOLAIRE  

Pour les enfants qui mangent occasionnellement à la  
cantine, les inscriptions doivent être faites le mardi midi soit 
sur le portail famille ou sur le formulaire papier  à  
déposer en mairie pour la semaine suivante. 

À compter de la rentrée de septembre 2020, les tarifs des 
repas de cantine ont été modifiés par délibération du 
conseil municipal du 30 juillet 2020. Ils sont les suivants : 

 Repas enfant : 3.40 € 
Avec tarif dégressif à partir du 3

ème
 enfant de la même  

famille :3
ème

 enfant (15%) : 2.89€ 
4

ème
 enfant (30%) : 2.38 € 

5
ème

 enfant (40%) : 2.04 € 

 Tarif adulte : 5.25 € 

 Tarif hors délai (pour les enfants non inscrits et  
venant manger à la cantine) : 5.25 € 

 
Les menus sont disponibles sur guiclan.fr  

MODIFICATION  DU PORTAIL  FAMILLE  

 
Courant janvier, le logiciel E-enfance va être remplacée par 
BL-enfance, cela va engendrer quelques modifications. 
 
Pendant ce transfert, il sera impossible d’aller sur le portail, 
pour toutes les inscriptions (cantine / garderie / CLSH), 
nous vous demandons de privilégier les inscriptions  
papiers et les déposer en mairie. 
 
Vous recevrez mi-janvier par le biais des écoles une notice 
d’utilisation du nouveau portail. Elle sera également  
disponible en mairie et en ligne sur le site internet de la 
commune Guiclan.fr. 
 
Nous espérons qu’à compter du 25 janvier les inscriptions 
seront à nouveau possibles sur le portail famille. 
 
En cas de difficultés, n’hésitez pas à contacter les services 
de la mairie au 02 98 79 62 05 ou par mail à l’adresse  
suivante communedeguiclan@orange.fr 

http://www.guiclan.fr/
Y:/CENTRE DE LOISIRS/CLSH ANIM JEUN PROG/2019/2019 ANIM JEUN/2019 8 11 ANS/20190416 AJ 8 11  VACANCES JUILLET 1.pdf
http://www.guiclan.fr/
Y:/CENTRE DE LOISIRS/CLSH ANIM JEUN PROG/2019/2019 ANIM JEUN/2019 COLLEGIENS/20190416 AJ ADO VACANCES JUILLET 1.pdf
http://www.guiclan.fr/


CONSEIL  MUNICIPAL   

Compte rendu du conseil municipal du jeudi 3 décembre 2020 
Tous les conseillers municipaux étaient présents à l’exception de Mme Gwénaëlle QUILLEVERE, excusée qui avait donné 
procuration à Mme Marie BIRIEN 
 

1. Contrat d’association OGEC Ecole du Sacré Cœur 
Le contrat d’association avec l’OGEC de l’école du Sacré Cœur n’a pas évolué depuis 2002, il est d’un montant annuel de 
38113.00 €. La commission école s’est réunie le 27 novembre 2020, a étudié les dépenses et le coût de l’enfant par école 
et fait la proposition d’actualiser le forfait communal ce qui représente une augmentation de 11281.45 € qui amènera un 
coût à l’élève de 727.67 €, inférieur au coût moyen départemental qui est de 885.24 € dans le cas de cette école.  
Le conseil municipal (15 pour et 4 contre) décide : 

De passer le montant du contrat d’association en 2021 à la somme de 49394.45 € 
De réviser ce contrat, chaque 1

er
 janvier de l’année, de l’indice du cout de la vie. 

Le groupe « Guiclan autrement Ecouter, Agir » indique qu’il est opposé à cette proposition car elle ne respecte pas la  
réglementation et donc vote contre et envisage d’engager une procédure. 
 

2. Projet renouvellement informatique de la mairie  
Le matériel informatique de la mairie a plus de 10 ans et donc il convient d’envisager le renouvellement du matériel et  
d’améliorer et renforcer la sécurité. 
Deux entreprises ont été contactées et transmis des propositions : 

 

 
 
 
 
 

A l’unanimité, le conseil municipal retient la proposition de l’entreprise KONICA. 
 

3. Espace multi générationnel (arrière mairie) - Demande DETR 2021 (dotation d’équipement des territoires ruraux) 
Le plan d’aménagement de l’espace situé à l’arrière de la mairie est présenté au conseil municipal, il comprend: 
- La création d’allées piétonnes permettant de relier l’école Jules Verne au parking en toute sécurité 
- La création d’un sentier piétonnier reliant les lotissements au centre bourg 
- L’aménagement de jeux et d’aires de pétanque en vue d’y faire un espace multi générationnel où les personnes de tous 
âges et à mobilité réduite viennent se rencontrer et participer à des activités. 

Cet espace comprendra un kiosque et des bancs afin d’y faire un lieu de rencontre au centre bourg 
Le coût estimatif de l’opération : 
 
 
 
 
 
 
 

Le plan de financement serait le suivant :  
 
 
 
 
 
 
 

Le conseil municipal (17 pour et 2 abstentions) est favorable à la réalisation du projet, valide le coût et le financement 
 

4. Triskell : Travaux étanchéité de la toiture - Avenant 
Suite à des études techniques réalisées sur la charpente, il convient de revoir la nature des travaux sur une partie de la 
toiture, le conseil municipal (16 pour et 3 abstentions) est favorable à la réalisation de la solution de dépose totale de l’exis-
tant et pose membrane et isolant neufs pour un montant de 33 232.70 € HT.  
 

5. Restaurant à l’Ouest - Loyer Novembre 2020 
En raison de la période de confinement décidée à compter du 1

er
 novembre 2020, à l’unanimité, Le conseil municipal déci-

de d’annuler le loyer du mois de novembre pour le restaurant « A l’ouest ». 
 

6  Lotissement du Styvell 3ème tranche 
Actuellement il ne reste que 3 lots disponibles dans le lotissement du Styvell, le conseil municipal (15 pour, 2 abstentions et 
2 contre) est favorable au lancement de la 3

ème
 tranche du lotissement du Styvell et une consultation sera lancée afin d’ob-

tenir des propositions de maîtres d’œuvre pour les études d’aménagement et de suivi de travaux. 
 

7. Bons d’achat pour les employés communaux 
A l’unanimité, le conseil municipal décide d’attribuer à chaque employé communal un bon d’achat de 30.00 € à valoir dans 
les commerces de Guiclan, valable jusqu’au 31 mars 2021. Chaque mois, les commerçants transmettront à la mairie une 
facture accompagnée des bons d’achat afin d’obtenir le paiement.  

Entreprise Coût investissement HT Coût fonctionnement HT 
Charges/par mois 

KONICA 18821.00 € HT 344.80 € HT 

APOGEA 18229.48 € HT 389.54 € HT 

  Montant 

Travaux 172 558.50 € HT 

Maitre d’œuvre 6000.00 € HT 

Frais divers (10%) 17 855.85 € HT 

COUT HT 196 414.35 € HT 

  Montant 

DETR (programme 2021) 50% 98207.17 € 

Conseil départemental (amende de police) 16176.75 € 

Commune 82030.33 € 

COUT HT 196 414.35 € 



SERVICES MUNICIPAUX  

Mairie / Accueil du public : 
Lundi mercredi jeudi : 9h à 12 h et de 13h30 à 17h00 
Vendredi fermeture à 16h30.  
Mardi  samedi : 9h /12h 
02 98 79 62 05  Fax 02 98 79 67 30 
Courriel : communedeguiclan@orange.fr 
Site : www.guiclan.fr 

Agence Postale Communale  
02 98 79 62 29 Du lundi au samedi de 9h à 11h30.  

ADMR du Haut-Léon  

St Pol de Léon : 8h30-12h30 et 13h30-18h00 :  

Renseignements et RDV au 02 98 19 11 87 

Conciliateur 02 98 68 00 30 

M. FLEURY permanences à la mairie de  

Landivisiau 1er lundi et 2ème samedi  de chaque  
mois de 9h à 12h sur RDV.  

Bibliothèque municipale 02 98 79 48 24 

Ouverture au public : Lundi 14h-16h30/ Jeudi 16h30-
18h30/ Mercredi-samedi de 10h-12h 
mail : b.municipaledeguiclan@orange.fr 

Restaurant scolaire 09.62.57.74.92 

Garderie municipale 02 98 79 46 66 

Ouverture le matin à partir de 7h15 et le soir de 16h30 
à 19h00. 

CLSH « Les Grimoys » 02 98 79 48 96 
Ouvert le mercredi et pendant les vacances  
scolaires.  

Animation jeunesse 06 77 75 81 17                
Ouvert pendant les vacances scolaires. 

Halte garderie itinérante   
«1000 pattes» 06 64 22 28 14 
La halte garderie (enfants de 3 mois à 6 ans), accueil 
à la  journée de 8h30 à 17h30 

RPE (Relais Petite Enfance)  
Courriel : rpe.paysdelandi@gmail.com 
Informations et rdv au 02 98 24 97 15  
Guiclan : 1 temps d’éveil /mois le vendredi.  

Mission locale 02 98 68 67 64 
Permanence à la Maison de l’Emploi à   
Landivisiau, du mardi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 17h30.  
Courriel : economie@pays-de-landivisiau.com 

Service Eau et Assainissement de Morlaix 
Communauté (Za la Boissière Morlaix) 
Accueil du public Lundi au jeudi 9h/12h; 14h/17h  
Vendredi 9h/12h; 14h/16h  
0806 090 010 (n° azur) 

Ouverture des déchetteries (hivers)  
BODILIS/ Kervennou 02 98 68 99 99 : du lundi au 
samedi  8h30 à 12h / 13h30 à 18h30 
PLOUGOURVEST / Besmen 02 98 29 59 14 et  
SIZUN / Croas-cabellec 02 98 24 15 92 :  
les lundi, mercredi, vendredi, samedi 9h à 12h / 14h00 
à 18h30  mardi, 14h00 à 18h30. Fermé le jeudi. 

Collecte des ordures ménagères : 
Collecte du mercredi :  

semaine paire = conteneur habituel 
Semaine impaire = conteneur couvercle jaune 

Collecte du jeudi (campagne) 
semaine paire  = conteneur couvercle jaune 
Semaine impaire = conteneur habituel 

Sortir le conteneur la veille 

CCPL (Communauté de Communes de  

Landivisiau) 

Lundi au vendredi 08h30 à 12h30/ 13h30 à 17h30 

02 98 68 42 41 

MÉMENTO  

Sur la commune 2 défibrillateurs cardiaques sont  
accessibles dans le hall extérieur de la salle des sports et 
devant la mairie en face de la boîte aux lettres de la Poste 

SERVICES  DE  SANTÉ  

MAISON  MÉDICALE  :  4 rue du stade 29410 GUICLAN 

 Médecins général istes Dr Tiphaine GARDIER  -  

Dr Gaëlle DESFRANCOIS 

Rendez-vous  : par internet ou par téléphone au 02.98.19.26.06 

Samedi matin sans rendez-vous de 9h00 à 12h00  

 Cabinet  in f i rmier  PORZIER - MARTIUS - KERRIOU  

Rendez-vous par téléphone : 02.98.79.65.34 ou 06.81.04.29.48 

 Ostéopathe Elise LE ROUX, Ostéopathe DO, consulte sur rendez-vous  

Prise en charge des adultes, enfants et nourrissons. 

Rendez-vous et renseignements par téléphone au 06.01.82.55.25 

 Psychomotr ic iennes 

Lucie MENANT, psychomotricienne DE :  rdv et renseignements au 06.45.89.87.01 

Clémence GUEGUEN, psychomotricienne DE :  rdv et renseignements au 

06.75.49.77.97 

Prise en charge  du nourrisson à la personne âgée 

 Orthophoniste  Anaïs PAUL, Orthophoniste : rdv et renseignements par  

téléphone au 07.68.97.12.78 

 Psychologue c l in ic ienne,  Psychothérapeute Perrine  PAPE, 

Psychologue clinicienne et psychothérapeute : rdv et renseignements par téléphone 
au 07.62.51.14.48 

Cabinet  Kinésithérapeute /  Ostéopathe  

M. Lionel ARZUR, kinésithérapeute - 12 place de l’église 29410 GUICLAN 

Rendez-vous au 06.59.85.91.94 

Pharmacie de Guic lan  

Nicolas BONNET 1 rue du stade 29410 GUICLAN 

Horaires d’ouverture :   
Lundi au vendredi : 9h00-12h30 et 14h00-19h15  - Samedi : 9h - 12h30 

Contacts : Tel. 02.98.24.06.94 - Fax. 09.74.71.88.35 - 

 pharmaciebonnet@guiclan.com  

VENTE  DE  MASQUES  

La mairie dispose d’un stock de masques confectionnés par les  
bénévoles et propose de les vendre à 1,50€ l’unité au profit du CCAS. 
A venir retirer en mairie. 

CCAS 

COLLECTE  DE  DENRÉES  NON  PÉRISSABLES  

Les membres du CCAS remercient toutes les personnes qui ont  
déposé en mairie des denrées alimentaires. Elles seront distribuées 
aux habitants de Guiclan se trouvant dans une situation difficile. 

Urbanisme 2019 2020 

Maisons individuelles  11 12 

Rénovations/ extensions maisons / carport/  
garage / vérandas... 

7 8 

Bâtiments agricoles 3 9 

Bâtiments professionnels 1 2 

Déclarations préalables 24 31 

Certificats d’urbanisme 81 90 

GUICLAN  EN  CHIFFRES  

Actes d’état-civil 2019 2020 

Reconnaissances 14 12 

Naissances 
23 (12 filles et 11 

garçons) 
19 (10 filles et  

9 garçons) 

Mariages 5 5 

Pacs 11 9 

Décès 22 24 

mailto:economie@pays-de-landivisiau.com
https://www.doctolib.fr/
mailto:pharmaciebonnet@guiclan.com

